PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 4ième jour de mai de l'an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré, Jean-Pierre Caron, Yvan Gauthier et Roland Huet tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause. 
ABSENCE MOTIVEE :   M. Guy-Léonard Tremblay
PROPOSÉ PAR :    M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.
Que le procès-verbal de la séance du 6 avril 2009 soit et est accepté tel que présenté.

PROPOSÉ PAR :    M. Philippe Dorion 
Et résolu.
Que le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la Ville de Château-Richer totalisant la somme de 205 949,74 $ pour le 30 avril 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

____________________________ 

Greffière-trésorière

CONSIDÉRANT que le conseil de la Ville de Château-Richer a pris connaissance des dossiers traités par le comité consultatif d’urbanisme du 17 mars 2009;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil de la Ville de Château-Richer prennent en considération les arguments dudit comité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

Que le conseil de la Ville de Château-Richer prend en considération les recommandations du comité consultatif d’urbanisme du 17 mars 2009 et  donne suite en soustrayant les résolutions suivantes, à savoir :

- résolution numéro 556-09 concernant l’agrandissement de la zone résidentielle H-304 à même la zone industrielle EX-303 (extractive), et ce, suite à l’avis préliminaire négatif de la MRC de La Côte-de-Beaupré concernant l’incompatibilité entre les usages résidentiels et industriels;

-  résolution numéro 557-09 concernant une demande pour rendre l’activité de location de camions ou de remorques conforme à la réglementation de zonage dans la zone C-337, et ce, en considérant que nous retrouvons l’autorisation pour ce type d’usages dans d’autres zones de la municipalité, et ce, principalement sur le boulevard Sainte-Anne;
CONSIDÉRANT que pour l’adjudication d’un contrat relatif à la fourniture de services professionnels, il est nécessaire d’utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres;

CONSIDÉRANT que pour l’analyse des offres de service, un comité de sélection doit être formé d’au moins trois (3) membres autres que les membres du conseil municipal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

Que le conseil de la Ville de Château-Richer nomme sur le comité de sélection des offres de services professionnels, les personnes suivantes, à savoir:

Monsieur François Drouin, directeur général, municipalité de St-Ferréol-les-Neiges;

Monsieur Serge Lapointe, directeur général, ville de l’Ancienne-Lorette;

Monsieur François Renaud, directeur général, ville de Château-Richer.

CONSIDÉRANT l’adoption, par le présent conseil, du règlement numéro 405-08 intitulé « Constitution d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques conformément aux dispositions de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. c. C-47.1);

CONSIDÉRANT que ledit règlement permet au présent conseil d’utiliser certains outils permettant d’évaluer avec précision le volume de matériaux utilisés par les exploitants des carrières et sablières;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer est actuellement dans l’attente de propositions auprès de trois (3) fournisseurs, à savoir :   Géomatique Emco inc., XEOS et Géolocation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud, directeur général, à procéder à l’engagement de la firme dont la proposition sera la plus avantageuse pour la municipalité, et ce, pour le travail de création des modèles numériques d’élévation, établissement des points de contrôle, modélisation des carrières et sablières (année 0) et orthophoto afin d’établir avec exactitude, le volume de matériaux exploités pour déterminer le montant des redevances des exploitants.

PROPOSÉ PAR :   M. Roland Huet
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer fasse l’acquisition d’un tracteur à pelouse de la compagnie « Claude Cinq-Mars inc. » pour un montant n’excédant pas 3 800 $ (taxes en sus).

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud, directeur général,  à prendre les actions nécessaires pour que l’entretien des espaces verts de la municipalité incluant les carrefours giratoires et le terrain des loisirs se fasse en régie interne.

CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre le ministère des Transports et la ville de Château-Richer concernant les responsabilités de la gestion des ponts sur le réseau routier municipal;

CONSIDÉRANT les frais engagés par la ville de Château-Richer pour la réalisation des plans et devis dans le cadre de la réfection du pont de la Chapelle (P05208);

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer recevait le 17 janvier 2008 les plans et devis de la firme d’ingénieurs « Dessau » ainsi qu’une facture au montant de 20 148,16 $ (taxes en sus) pour la réalisation dudit mandat;

CONSIDÉRANT qu’à la fin du mois de janvier 2008, la ville de Château-Richer recevait de la ministre des Transports, madame Julie Boulet, une confirmation que son ministère récupérerait la gestion des ponts;

CONSIDÉRANT les lettres des 13 février et 26 mars 2008  adressées au ministère des Transports par monsieur François Renaud, directeur général, demandant le remboursement de ces frais;

CONSIDÉRANT que la ministre des Transports s’était engagée à rembourser aux municipalités les frais encourus pour la réfection des ponts;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer demande à la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, le remboursement des frais encourus par la municipalité dans le cadre de la réfection du pont de la Chapelle (P-05208) soit un montant de 20 148,16 $ (taxes en sus).

Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à monsieur Raymond Bernier, député de Montmorency. 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure concernant la propriété sise au 138, rue Lafortune (lot 47-58);

CONSIDÉRANT que l’objet de la demande est d’autoriser une marge de recul de la limite du terrain à un virgule quarante et un (1,41) mètres alors que la réglementation prescrit une marge de deux (2) mètres;

CONSIDÉRANT l’avis public paru dans le journal « L’Autre Voix » dans l’édition du 15 avril 2009;

CONSIDÉRANT  les explications de monsieur Frédéric Dancause, maire, quant à la nature et l’effet de cette demande de dérogation mineure à l’assemblée régulière du 4 mai 2009;

CONSIDÉRANT que suite à ces explications, aucune personne dans l’assemblée n’a fait valoir d’objection au projet précité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer accepte la demande de dérogation mineure visant l’immeuble situé au 138, rue Lafortune (lot 47-58 du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer) afin d’autoriser une marge de recul de la limite de terrain à un virgule quarante et un (1,41) mètres.
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure concernant la propriété sise au 17, rue des Merles (lot 326-7);

CONSIDÉRANT que l’objet de la demande est d’autoriser un empiètement dans la cour avant de deux virgule onze (2,11) mètres pour la galerie alors que la réglementation prescrit un empiètement maximal de deux (2) mètres;

CONSIDÉRANT l’avis public paru dans le journal « L’Autre Voix » dans l’édition du 15 avril 2009;

CONSIDÉRANT  les explications de monsieur Frédéric Dancause, maire, quant à la nature et l’effet de cette demande de dérogation mineure à l’assemblée régulière du 4 mai 2009;

CONSIDÉRANT que suite à ces explications, aucune personne dans l’assemblée n’a fait valoir d’objection au projet précité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer accepte la demande de dérogation mineure visant l’immeuble situé au 17, rue des Merles (lot 326-7 du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer) afin d’autoriser un empiètement dans la cour avant de deux virgule onze (2,11) mètres pour la galerie.
CONSIDÉRANT qu’il semble que le ministère des Transports du Québec s’apprête à réaliser des travaux de réfection du pont de la rivière Sault-à-la-Puce au niveau de l’avenue Royale durant l’été 2009;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge important de conserver un lien piétonnier et cyclable durant la période de réfection dudit pont;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer demande au ministère des Transports de prévoir l’installation d’une passerelle temporaire afin de permettre la circulation piétonnière et à vélo sur l’avenue Royale, et ce, durant toute la période des travaux de réfection du pont de la rivière Sault-à-la-Puce.

CONSIDÉRANT l’appel d’offres du 21 avril 2009 par voie d’invitation pour le lignage de rues, et ce, conjointement avec les municipalités de L’Ange-Gardien, Saint-Ferréol-les-Neiges, Sainte-Anne-de-Beaupré, Saint-Tite-des-Caps et Château-Richer;

CONSIDÉRANT que quatre (4) entreprises spécialisées dans le domaine ont été invitées à soumissionner;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues :
  Entreprises Gonet B.G. inc.
27 255,00 $

  Lignco Sigma inc.

23 429,60 $

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE la ville de Château-Richer octroie le contrat pour le lignage des rues du secteur «Château-Richer» à la compagnie Lignco Sigma inc., le tout conformément au devis intitulé « Traçage des bandes de démarcation routière » et à la soumission reçue.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer se réserve la possibilité d’ajuster les quantités à la baisse ou à la hausse selon les besoins pour son secteur.
Correspondance :

-  Remerciements de l’Association Bénévole Côte-de-Beaupré;
-  Demande de la Fabrique de Château-Richer;

- Approbation du règlement numéro 409-09 par le ministère des Affaires - -Municipales;

-  Demande de la Corporation de développement communautaire;

-  Lettre de la ministre des Transports;

-  Demande du CLD de la Côte-de-Beaupré;

-  Grande Marche de la Côte-de-Beaupré 2009;

-  Correspondance du ministère de la Culture et des Communications;

-  Demande de l’Association Bénévole Côte-de-Beaupré;

-  La Mutuelle des municipalités du Québec;

-  Informations par le Député de Montmorency;

-  Lettre du Contrôle routier;

-  Comité de la route St-Achillée;

-  Lettre adressée a CIHO FM Charlevoix;

-  Lettre du CLD de la Côte-de-Beaupré;

-  Comité de citoyens de la route;

-   Lettre du conseil central de Québec Chaudière-Appalaches;

La séance est levée.
__________________________________ 

Frédéric Dancause, maire

__________________________________ 
Lucie Gagnon, greffière-trésorière

